
 
DELIB 17-2022 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
de la Commune de VIVIERS LES MONTAGNES 

Séance du 31 mars 2022 à 20h00 
 
Nombre de membres 
Afférents au Conseil :  17  Date de la convocation : 24/03/2022 
En exercice :   19  Date d’affichage : 24/03/2022 
Qui ont pris part à la délibération : 17 
 
L’an deux mille vingt et deux et les trente et un mars à 20 h 00, le Conseil Municipal de VIVIERS-LES-
MONTAGNES, légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle Fonségur, sous la 
présidence de M. Alain VEUILLET, Maire. 
 
Présents : Mesdames Arlette GLORIA, Isabelle DE VIVIES, Marie-France ALRIC, Maud FLAMANT, Marie-
Rose LADOWITCH, Marie-Pascale PREADES, Françoise BARBERI, Christelle COURTOIS-SABARTHES 
Messieurs Frédéric MAIXANDEAU, Rodolphe DUCAMP, Jean-Michel MAUREL, Claudian BRUN, François 
MONTAGNE, Paul SALVAN, Daniel MONTAGNE, Manuel GONCALVES, Alain VEUILLET 
 
Excusés : Mesdames Sylvie CALAS et Myriam MADAULE 
 
Secrétaire de séance : Daniel MONTAGNE 
 
La séance débute à 20h05 
 
Objet de la délibération : Délégation du conseil municipal au maire : contraction emprunt dans le cadre du 
budget voté 
 
VU l’article L2122-22 (ou L3211-2 ou L4221-5) du CGCT 

Article 1 

Le conseil municipal décide de donner délégation au maire, en matière d’emprunt et aux opérations financières 
utiles à la gestion financière des emprunts y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, 
sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, pendant toute 
la durée de son mandat, conformément aux termes de l’article L2122-22 (ou L3211-2 ou L4221-5) du CGCT 
dans les conditions et limites ci-après définies. 

Article 2 

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le maire reçoit 
délégation aux fins de contracter tout emprunt à court, moyen ou long terme. 

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après: 

- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, 

- la possibilité de recourir à des opérations particulières, comme des emprunts obligataires ou des emprunts en 
devises, 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou de consolidation, 

- la possibilité d’allonger la durée du prêt, 

- la possibilité de procéder à un différé d’amortissement, 

- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

Par ailleurs, le maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
caractéristiques ci-dessus. 



Article 3 

Le conseil municipal sera tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de la délégation, dans les 
conditions prévues à l’article L2122-23 du CGCT. 

Article 4 

Les délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Pour : 13   Contre : 0    Abstention : 4 

 

Fait en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Le Maire, 
 
Alain VEUILLET 

 

 
  


